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LA bibliothèque de l'Universitéde technologie de Compiè-

gne est née il y a une quinzaine
d'années. Elle a mis sur pied un

système de gestion tout à fait

novateur, tant par son évalua-
tion des activités documentaires

de la bibliothèque que par son

analyse du budget par fonctions
et ses mécanismes de contrôle

financier. Elle a également dé-

veloppé un service de recherche

documentaire, Compiègne-Télé-

doc, qu'elle a eu l'originalité de
situer d'emblée dans une pers-

pective commerciale et d'ouvrir
aux professionnels extérieurs à

l'université, au monde de l'en-

treprise. Autant de raisons de
nous entretenir avec ses respon-

sables : Liliane Vézier, direc-

trice, Christine Pierrey, division
de la Communication de l'infor-

mation, Sylviane Héau, division
des Affaires générales, Annie

Bertrand, division des Acquisi-
tions et du traitement des collec-

tions et Philippe Charrier, divi-

sion de l'Edition et de la culture

technologique et industrielle.

BBF. La bibliothèque a particuliè-
rement réussi son intégration à
l'université. Quelle a été votre dé-
marche ?

Liliane Vézier. Toute notre action
s'est fondée sur une démarche
« marketing ». Nous avons bâti la
bibliothèque à partir des besoins
de nos différents publics. Chaque
fois que nous nous sommes trou-
vés face à un problème, nous nous
sommes demandé quelle était la
solution la plus intéressante pour
nos utilisateurs. C'est la nécessité
de les satisfaire qui nous a amenés
à concevoir des produits et à les
commercialiser.
A partir de cette démarche, on
peut construire des bibliothèques
de toutes sortes, depuis la Biblio-
thèque nationale jusqu'à la nôtre,
parce que les besoins auxquels
elles ont à répondre ne sont pas
les mêmes. Notre vocation a abouti
à un type de services et de pro-
duits qui peuvent être tout à fait
différents ailleurs et peuvent ne
pas être rémunérés dans certains
cas, parce qu'ils ne sont pas rému-
nérables ou bien parce que la
clientèle n'est pas solvable - les
contribuables s'y substituant alors.
Notre volonté n'est pas de faire du
commercial à tout prix. Il se trouve
que pour nous, c'est le moyen le
plus efficace de remplir notre
mission. Ce n'est pas forcément
vrai partout. En revanche, ce qui
est vrai partout, c'est qu'il faut bâtir

sa bibliothèque sur les besoins de
ses utilisateurs.
Nous avons un potentiel qui peut
être utilisé par les entreprises. Et
le rôle fondamental de l'université
n'est-il pas de participer au déve-
loppement du pays, notamment à
son développement technique,
scientifique et industriel ? La né-
cessité de se mettre à la disposi-
tion des entreprises fait partie d'un
impératif bien compris de service
public. La rémunération de ce ser-
vice par les entreprises est à la fois
une nécessité économique et ce
qui permet de le rendre crédible.
Elle se justifie donc pour des rai-
sons économiques et psychologi-
ques.

Une gestion analytique

BBF. La BUTC a adopté un système
de gestion qui se rapproche de la
comptabilité analytique pratiquée
en entreprise. Dans quel but ?

Sylviane Héau. Nous fonction-
nons par « projets », c'est-à-dire
par unités qui correspondent à
une activité ou à un type d'acqui-
sitions. Ces petits budgets nous
permettent d'individualiser tous
les flux financiers. Nous y ouvrons
toutes les lignes budgétaires né-
cessaires à l'imputation des dé-
penses relatives au projet. Par
exemple, pour le projet 204 C, qui
concerne la recherche documen-
taire, nous avons ouvert les lignes
suivantes : frais de réparation de
terminaux et maintenance, frais de
serveurs, de publicité, de stages,
ainsi que salaires et charges
concernant les personnels recru-
tés sur les ressources propres de
la bibliothèque. Pour les acquisi-
tions de périodiques, trois lignes
sont ouvertes, la première pour les

périodiques français, la seconde
pour les périodiques étrangers
payés en dollars, la troisième pour
les périodiques étrangers non
payés en dollars. Cette individua-
lisation des dépenses est très pré-
cieuse lors des périodes de fluc-
tuations monétaires importantes,
pour les prévisions budgétaires
qu'elle permet de faire.
LV. Nous utilisons le plan compta-
ble classique, mais nous en croi-
sons les données autrement pour
travailler par unité fonctionnelle.
Ainsi les responsabilités sont-elles
réparties entre les différents
membres de l'équipe qui ont à
gérer, dans le cadre de chaque
projet et avec un objectif précis,
un financement particulier.



Toute activité de la bibliothèque a
un responsable, un objectif et un
budget. Un projet comprend plu-
sieurs « utilisateurs de crédit » qui
correspondent aux différents ty-
pes de recettes et permettent de
les identifier : soit des recettes
affectées au sens comptable
(contrats, CNL, crédits d'équipe-
ment), soit des ressources pro-
pres. De cette façon, on peut ob-
server l'évolution des dépenses
par origine de financement pour
chaque activité.
SH. Par exemple, les acquisitions
de livres d'enseignement, qui sont
codées par le nombre 207 (tous
les projets ont un code à trois
chiffres), sont alimentées par des
ressources affectées qui se répar-
tissent ainsi :
207 D : acquisition de livres d'en-
seignement sur crédits d'univer-
sité ;
207 E : sur crédits d'équipement
du ministère ;
207 F : sur crédits CNL ;
207 H : sur crédits région ;
LV. Nous pouvons faire des tris
pour connaître la part de budget
par type d'acquisition, celle des
ouvrages d'enseignement et celle
des ouvrages de recherche, et,
dans le cadre de la recherche, par
secteur, dans la mesure où nous
avons des accords avec certains
organismes pour développer tel
ou tel secteur.

Des objectifs de recettes

En matière de ressources, nous
fixons un objectif pour chacune
d'entre elles lorsque nous prépa-
rons le budget prévisionnel. Par
exemple, dans le cas de la sub-
vention DBMIST, nous ne nous en
tenons pas à la somme perçue
l'année précédente, car nous es-
timons que nous allons pouvoir
négocier un peu plus. Nous dispo-
sons de 20 à 30 sortes de ressour-
ces propres, depuis la photocopie
jusqu'aux contrats. Le chiffre d'af-
faires de chaque produit est
contrôlé au cours de l'année pour
vérifier que les objectifs financiers
sont bien tenus.
Actuellement une trentaine de
projets sont en cours. Notre but
n'est pas de gagner de l'argent
mais de pouvoir faire plus. L'exis-
tence même de certaines opéra-
tions dépend du financement
qu'elles vont trouver, d'où l'impor-
tance de suivre leur réalisation,
mais aussi leurs recettes.
BBF. Comment sont définis les
projets ?

LV. C'est le travail de l'équipe de
faire des propositions. Elles sont
ensuite soumises au conseil de la
bibliothèque, puis de l'université.
Le dialogue est très ouvert entre la
bibliothèque et l'université. Nous
sommes en contact permanent,
tantôt structuré dans le cadre de
commissions, de groupes de tra-
vail sur le fonds documentaire,
tantôt informel.

SH. Le conseil de l'université dé-
termine le pourcentage du budget
pour la recherche et celui pour
l'enseignement. La responsable
des acquisitions achète les ouvra-
ges d'enseignement en concerta-
tion avec le directeur de la péda-
gogie, à partir des demandes des
responsables d'unités de valeur et
des enseignants. Pour la recher-
che, la répartition entre les diffé-
rents départements de l'université
est décidée en commission scien-
tifique à partir de critères que
nous avons établis : un départe-
ment égale une part, un service
une demi-part, les enseignants et
les lecteurs de 3e cycle tant de
parts, etc.

LV. Dans le cadre de leurs enve-
loppes budgétaires, nous laissons
une liberté totale aux ensei-
gnants-chercheurs. Ce sont eux
qui choisissent les livres à com-
mander et nous recueillons quoti-
diennement leurs demandes qui
sont traitées chaque jour.

Centralisation

des acquisitions documentaires

Lorsque les crédits d'acquisitions
de la bibliothèque sont épuisés,
les enseignants peuvent utiliser
leurs propres crédits d'enseigne-
ment et de recherche, car nous
avons instauré une passerelle fi-
nancière : nous passons les com-
mandes sur des ressources non
affectées, que nous finançons en
refacturant les ouvrages à l'uni-
versité. Les entrées égalent les
sorties. L'intérêt du procédé est
qu'il permet de dépasser nos pro-
pres limites budgétaires et de cen-
traliser tous les achats de docu-
mentation de l'université.

BBF. Quelles sont les prestations
qui vous fournissent des recettes ?

Christine Pierrey. On peut dis-
tinguer les prestations que l'on
trouve en général dans les biblio-
thèques (photocopies, fourniture
de documents par prêt interbiblio-
thèques, recherches documentai-

res automatisées, etc.) et celles
que nous avons développées pour
répondre aux besoins spécifiques
de nos usagers, enseignants-
chercheurs ou industriels : revues
de presse, revues de sommaires,
analyses, résumés, traductions,
synthèses, actions de formation,
études de système d'organisation
documentaire dans l'entreprise,
audit. Nous avons créé un service
qui regroupe toutes ces presta-
tions, Compiègne-Télédoc, dont la
marque est déposée. Dans ce ca-
dre, nous avons mis au point, par
exemple, le « Carnet d'adresses
de l'entreprise », guide des sour-
ces d'information utiles aux entre-
prises, destiné à être prochaine-
ment publié.

BBF. Quelle est la part de chacun
des modes de financement ?

LV. Le chiffre d'affaires global de
toutes les prestations est de 1,5
million de francs. Les contrats re-
présentent à peu près la même
somme et les subventions aussi. La
proportion est donc d' 1/3 pour les
prestations, 1/3 pour les contrats,
1/3 pour les subventions. Elle est
à peu près stable depuis plusieurs
années, l'augmentation la plus
sensible ayant été celle des pres-
tations.
Les contrats, qui sont d'environ 1,5
million de francs, portent sur notre
banque de données BATECH, sur
la recherche télématique, sur un
certain nombre d'expositions. Nos
partenaires privilégiés sont le mi-
nistère de la Recherche et de la
Technologie, la région, les
Télécommunications. Nous avons
également un contrat avec
l'UNESCO pour former des étu-
diants étrangers à la documenta-
tion.
La subvention de la DBMIST ne
représente que 9 % de notre bud-
get. Il est vrai que dans un budget
consolidé, il faudrait inclure les
salaires des fonctionnaires, soit
environ 1,7 million de francs,
charges comprises. Nous sommes
en train de mettre au point une
consolidation de budget, procé-
dure assez délicate à réaliser en
établissement public, où ce n'est
pas l'habitude. Nous réfléchissons
en commun avec l'université qui a
la même démarche. Nous allons
essayer de prendre en compte
l'amortissement de nos collections
et de nos équipements. Un budget
consolidé est très utile pour ap-
précier la valeur d'une entreprise
et calculer un certain nombre de
ratios qui sont autant de critères
d'analyse de la gestion.



Prévision et contrôle de gestion

BBF. Quel contrôle financier
avez-vous mis en place ?
LV. Le point est fait régulièrement
tout au long de l'année en réunion
de coordination. Un gros travail est
réalisé pour établir le budget pré-
visionnel. La méthode de prévi-
sion est très importante : nous ana-
lysons comment les recettes ont
été effectuées l'année précédente
et quelle stratégie nous adoptons
pour l'année à venir. Pour la plu-
part des activités, nous misons
généralement sur une légère
augmentation. Mais, si nous déci-
dons de faire un effort dans tel ou
tel domaine, nous faisons une hy-
pothèse de progression que nous
tentons d'évaluer précisément.

Développer un service qui va
amener des recettes supplémen-
taires entraîne aussi du travail en
plus. Soit nous réussissons à ne
pas accroître les effectifs par une
nouvelle analyse des tâches et une
réorganisation du travail, soit nous
prenons une décision de recrute-
ment sur nos ressources propres.
Par exemple, pour Compiègne-Té-
lédoc, nous avons décidé d'enga-
ger à plein temps la documenta-
liste qui jusque-là travaillait à
mi-temps sur le « Carnet d'adres-
ses de l'entreprise ». Elle va assu-
rer le suivi des contacts avec la
clientèle, ce qui permettra à la
personne qui en était chargée au-
paravant de se consacrer plus
pleinement aux actions de promo-
tion de l'information scientifique et
technique. Nous engageons alors
notre responsabilité. Il nous faut
donc bien peser la somme dont
nous avons besoin et fixer un ob-
jectif de recettes qui y corres-
ponde. Si c'est totalement irréa-
liste, il ne faut pas faire l'opération.
SH. Les projets qui doivent
s'auto-financer sont suivis de très
près pour contrôler la progression
régulière des rentrées. Par une
série d'histogrammes et de cour-
bes, nous pouvons voir si les dé-
penses restent bien dans le cadre
des recettes réalisées.

BBF. En recrutant du personnel
sur vos ressources propres, vous
prenez quand même un risque.
LV. Il y a du risque, comme dans
toute entreprise... Le risque est
stimulant. Mais nous ne prenons
pas de risque inconsidéré. Il y a
des cas où nous embauchons une
personne sur un objectif et avec
une date limite pour évaluer ses
résultats, une période d'essai en
quelque sorte.
Il nous est arrivé d'avoir à faire un

choix stratégique qui engage très
largement la bibliothèque. Nous
avons alors pris la décision de
redistribuer les moyens pendant
une période pour nous investir
dans ce choix et y concentrer nos
efforts. Il faut, dans ces occasions,
que nous soyons tous d'accord
pour supprimer tout risque ailleurs
et ne prendre de risques impor-
tants que dans un seul secteur. Il
y a toute une stratégie du risque.
SH. Nous disposons de verrous sur
le plan comptable, car nous som-
mes très aidés par l'automatisation
de la gestion. Nous n'ouvrons pas,
par exemple, tout le budget en
début d'année. Mais le système est
souple. Si nous avons besoin d'un
micro-ordinateur, nous n'allons
pas attendre six mois sous prétexte
que nous n'avons que 30 % des
crédits ouverts. Les décisions sont
prises en commun et nous savons
toujours où nous en sommes.
BBF. Avez-vous fait des analyses
de coûts par fonction, par exem-
ple, celui du traitement d'un ou-
vrage ou bien celui d'une notice
versée au catalogue ?
Annie Bertrand. Nous n'avons pas
réalisé d'analyse financière assez
précise pour en parler ici. Toute-
fois nous avons réduit les coûts en
simplifiant au maximum le circuit
du livre. Le gain de temps a été
d'environ 50 %. C'est également
pour améliorer la qualité du ser-
vice rendu que nous avons ana-
lysé le processus de traitement
d'un document, de la réception de
la demande formulée par le lec-
teur jusqu'à la mise en rayon du
document et la mise à jour des
fichiers. Ceci nous a conduits tout
aussi bien à changer de fournis-
seurs qu'à optimiser les différen-
tes étapes du traitement bibliothé-
conomique des collections (sup-
pression de l'indexation CDU et de
l'inscription au registre-magasin,
rédaction de notices simpli-
fiées... ).

SH. Nous allons faire ce type de
calcul dans l'année qui vient avec
le nouveau « tableau de bord » de
la DBMIST.

Les coûts informatiques

BBF. Mais savez-vous par exem-
ple à combien vous est revenue
l'automatisation de votre catalo-
gue ?
AB. Au bout de quelques années,
nous pourrions peut-être le calcu-
ler puisque nous savons précisé-
ment maintenant combien de
temps prend l'entrée d'une notice.

Au départ, nous avons eu un
contrat avec la DBMIST pour déve-
lopper un logiciel. Nous avons
passé des années difficiles. Nous
avions des problèmes liés à l'ordi-
nateur sur lequel notre produit
était implanté. Il était souvent en
panne parce que la version du
système d'exploitation changeait.
Nous n'avons pas travaillé dans
des conditions normales. Les coûts
d'utilisation de l'ordinateur central
ont été très lourds. Il fallait recruter
du personnel pour saisir les don-
nées le soir ou le week-end. Le
coût informatique était moindre,
mais les salaires étaient doubles.
A l'heure actuelle, avec trois
consoles en salle connectées du
matin au soir et une console pour
la saisie pendant un petit mi-
temps, nos factures d'utilisation de
l'ordinateur sont de 10 000 F par
mois environ. Mais comme l'infor-
maticien travaille encore un peu à
développer le produit, il y a du
temps de CPU, d'unité centrale de
traitement, important.

BBF. Avez-vous des projets pour
l'automatisation du prêt ?

AB. L'automatisation du prêt est
dans la continuité de celle du cata-
logue. Le logiciel VORACE permet
d'ajouter très facilement des mo-
dules pour d'autres fonctions de la
bibliothèque.
A l'époque où nous avons réfléchi
à l'informatisation, nous avons bé-
néficié de la présence à Compiè-
gne d'une équipe en intelligence
artificielle relativement dévelop-
pée, qui avait un peu étudié les
systèmes de gestion de bases de
données. C'est la politique de la
bibliothèque de participer autant
que faire se peut à des actions de
recherche. La DBMIST était éga-
lement intéressée au développe-
ment d'un tel produit.

SH. En matière de gestion finan-
cière et comptable, nous avions
aussi un logiciel « maison » qui
répondait à tous nos besoins d'ana-
lyse et nous permettait cette comp-
tabilité par fonction. Mais depuis
cette année, le ministère nous a
imposé un logiciel de gestion qui
nous cause beaucoup de difficul-
tés car il n'est pas du tout adapté.
Il a dû être conçu par des compta-
bles et non par des gestionnaires.
Pour les universités qui n'étaient
pas informatisées, il représente un
progrès, mais pour nous il consti-
tue vraiment une régression.

Nous avons pour objectif de retra-
vailler le logiciel du ministère
pour retrouver la même finesse
d'analyse. Depuis un an, un infor-
maticien s'y emploie à temps



plein. Il essaie d'en faire quelque
chose d'aussi proche que possible
de l'ancien système en matière de
service rendu. Car, grâce à lui,
nous avons pu déconcentrer la
gestion au maximum. Par exem-
ple, Annie Bertrand interrogeait
directement, à partir du terminal
de son bureau, le projet « Acquisi-
tions » pour savoir si elle pouvait
engager telle ou telle dépense
sans avoir besoin d'en référer à ma
division. Les enseignants-cher-
cheurs, à qui des crédits avaient
été alloués, recevaient à la fin de
chaque mois l'état de leur compte.
Pour la gestion de nos abonne-
ments, le système nous permettait
de sortir le catalogue des périodi-
ques et les bons de commande
automatiquement. Nous tenons
beaucoup à la souplesse et à l'au-
tonomie qu'il autorisait et espérons
revenir bientôt au même niveau.

Le prix de la qualité

BBF. Venons-en à votre service de
recherche documentaire, Com-
piègne-Télédoc. Sur quelle base
l'avez-vous conçu ?
CP. Ce service a été créé en 1976
à la demande des enseignants-
chercheurs. Nous avons eu dès
l'origine une politique de qualité.
Pour fournir la meilleure prestation
possible, nous avions besoin d'un
personnel qualifié, formé aux dis-
ciplines scientifiques.
Le coût de l'information a toujours
été lié, pour nous, à cette question
de qualité. Nous faisons rémuné-
rer les recherches documentaires,
mais nous y mettons nous-mêmes
le prix et investissons ce qu'il faut
pour rendre le meilleur service.
Des ingénieurs spécialisés ont été
recrutés : pour s'occuper des bre-
vets, par exemple, un ingénieur
qui avait travaillé à l'INPI. Il n'était
pas question de se débrouiller
avec les moyens du bord.
BBF. Quels sont vos domaines de
recherche ?
CP. Ce sont ceux de la technolo-
gie. Nous sommes spécialisés
dans les domaines scientifiques et
techniques : biologie, chimie,
agro-alimentaire, mécanique, in-
formatique, etc. Mais cela n'exclut
pas des recherches en droit et en
économie. Nous nous sommes
abonnés également à des ser-
veurs d'informations économiques
et financières lorsque nous nous
sommes aperçus qu'il existait une
demande à ce sujet.
BBF. Quelle est la proportion des
types de recherche, bibliographi-
ques, factuelles ?

CP. Au départ, il s'agissait surtout
de recherches bibliographiques.
Les recherches factuelles se sont
développées pour atteindre au-
jourd'hui environ 30 % du total des
recherches : normes, listes
d'adresses, fichiers d'entreprises,
statistiques, car nous sommes un
relais INSEE. Il y a encore une
majorité de recherches bibliogra-
phiques, surtout à l'université,
mais il est vrai que l'on commence
à s'apercevoir que l'on trouve au-
tre chose dans les banques de
données. Cette évolution est liée à
l'information que nous faisons sur
les banques de données.

Un système

de traitement de l'information

BBF. Quels sont les produits do-
cumentaires fournis par Compiè-
gne-Télédoc ?
CP. Nous avons toujours eu le
souci de ne pas nous borner à
l'interrogation des bases, mais de
créer un circuit de produits. Nous
avons mis en place un système de
traitement de l'information, par
des spécialistes de l'université qui
peuvent, à la demande, produire
des résumés, des analyses ou des
synthèses. Au sein de l'université,
les enseignants et les étudiants
ressentent peu le besoin de ce
type de produit qu'ils ont l'habi-
tude de faire eux-mêmes.
La demande vient plutôt des en-
treprises. Mais au départ, elles
connaissaient très mal les banques
de données. Il y a eu tout un travail
d'information à faire. A plus forte
raison, acheter une analyse ou un
résumé de document était une
pratique qui n'était pas entrée
dans les moeurs. Maintenant elle
est devenue plus familière, mais
alors se pose la question du
conseil. La clientèle industrielle
attend de nous que nous prenions
globalement en charge tous ses
problèmes. La recherche de do-
cumentation en entreprise est tou-
jours liée à une action à entre-
prendre : revoir un circuit de fa-
brication, développer un produit.
Il faut donc faire un diagnostic
dans l'entreprise pour orienter la
recherche documentaire, ce qui
relève plutôt d'une activité de
conseil. Très peu de prestataires
d'information en ont les moyens.
La bibliothèque n'est pas équipée
pour ce genre de tâche, mais nous
avons dans l'idée d'arriver à four-
nir un produit qui débouche sur ce
genre de service, en nous ap-
puyant sur un réseau de spécialis-
tes, notamment au sein de l'UTC.

BBF. Comment se répartissent vos
différents utilisateurs ?
CP. Les enseignants, chercheurs
et étudiants, à 60-65 %, les clients
extérieurs, en majorité des entre-
prises, à 35-40 %.
BBF. Quels sont les coûts liés à ce
travail de traitement de l'informa-
tion ?

CP. Ce sont d'abord les coûts de
personnel. Le service comprend
six personnes, sans compter le
secrétariat, la facturation et la
comptabilité qui sont pris en
charge par la division des Affaires
générales. Il faut prendre en
compte, bien entendu, les coûts
de la documentation : les abonne-
ments aux serveurs, les annuaires,
les thésaurus, etc.
Dès le début, nous avons placé le
service dans une perspective
commerciale. Une personne a été
engagée pour faire de la promo-
tion et nous avons un budget pour
réaliser le matériel nécessaire :
plaquettes, mailings, bientôt pho-
nings.
BBF. Quel est votre chiffre d'affai-
res ?
LV. Il est d'environ 400 000 F.
BBF. Le service s'auto-finance-
t-il ?
LV. Ses recettes couvrent les frais
du personnel spécifiquement re-
cruté pour la recherche documen-
taire et tous les coûts directs, y
compris la formation de ces per-
sonnels. Nous dépensons beau-
coup d'argent en formation, une
formation très finalisée, par exem-
ple les stages des différents ser-
veurs et nous sommes abonnés à
14 serveurs.

Coûts réels et prix de vente

BBF. Quelle est votre politique de
tarification ?
CP. Nous avons le souci de faire
payer nos produits à leur juste
valeur. Mais il n'est pas possible
de faire prendre en charge tous
les coûts réels, car le public n'est
pas habitué à payer l'information.
Nous ne voulons pas nous priver
d'utilisateurs comme les petites et
moyennes entreprises, qui ne dis-
posent parfois que d'un faible
budget pour leur documentation.
Certaines n'y consacrent pas plus
de 1000 F par an.
LV. Le vrai prix de revient de nos
produits documentaires devrait
comprendre les salaires de la tota-
lité du personnel du service, y
compris le personnel fonction-
naire. On devrait y inclure aussi
l'amortissement des installations,



bâtiments et collections, et une
part des frais généraux.
Mais c'est un prix de revient qui
n'est pas réaliste. Personne n'est
prêt à payer ce prix actuellement.
Par ailleurs, on peut considérer
que l'amortissement des bâtiments
et des collections fait partie de
notre mission de service public.
Notre conception du service pu-
blic, c'est que nous mettons en
place des structures qui peuvent
servir à tous, et, à partir du moment
où nous les exploitons de façon
spécifique pour quelqu'un, nous
répercutons sur lui le coût de cette
exploitation, mais ce coût-là uni-
quement.
BBF. Quel est le prix d'une re-
cherche pour vos différents utilisa-
teurs ?
CP. Le coût standard d'une re-
cherche pour une entreprise est
entre 1 000 et 1 500 F. C'est un
service personnalisé qui comporte
un entretien avec le client, pour
bien cerner la question et la stra-
tégie de recherche à mettre en
oeuvre, l'interrogation de plusieurs
fichiers et tout le travail complé-
mentaire nécessaire. Il ne s'agit
pas de lui fournir une série de
listings en vrac.
Pour les enseignants et les cher-
cheurs de l'université, les prix va-
rient entre 700 et 1 000 F. Nous
avons des tarifs plus incitatifs pour
les étudiants. Il est vrai que les
recherches pour eux sont souvent
plus courtes.
BBF. Quelle est la part de vos
différentes prestations ?
CP. La fourniture de documents,
brevets et normes, représente
40 % de notre travail, la recherche
documentaire à peu près le même
pourcentage, et les autres servi-
ces les 20 % restants.
BBF. Vos clients industriels
sont-ils implantés dans la région ?
CP. La majorité d'entre eux vien-
nent de Picardie et d'Ile-de-
France. Mais il nous arrive de tra-
vailler pour des industriels du sud
de la France, de Toulon, par
exemple récemment.
LV. Notre prospection est orientée
vers la région et les départements
limitrophes, mais nous avons des
étudiants en stage dans toute la

France et même à l'étranger. Nos
clients sont parfois très éloignés.

La bibliothèque

et la production d'information

BBF. La BUTC est également pro-
ductrice d'informations, puisque
vous avez constitué une banque
de données sur les catalogues in-
dustriels, BATECH ?
CP. BATECH est un projet en redé-
finition. Les banques de données,
dans le domaine des produits, ne
sont pas rentables, KOMPASS par
exemple. Il nous faut nous rappro-
cher le plus possible des besoins
des industriels.

SH. La collecte des données a été
faite, il faut les actualiser. Le pro-
blème a été celui du financement
car il n'a pas été continu. Nous
avons recruté des ingénieurs et
des techniciens sur des contrats
pour BATECH, mais la bibliothè-
que a dû prendre le relais à plu-
sieurs reprises. Il nous a fallu trou-
ver de nouvelles sources de fi-
nancement pour faire repartir le
projet.
CP. Nous nous sommes trouvés
confrontés à des problèmes de
niveau d'indexation. Plus on in-
dexe finement, plus le traitement
est long et cher. Il faut être assez
précis, sans aller trop loin dans la
description, surtout pour des cata-
logues. Mais nous avons pu
constater qu'il y avait une réelle
demande de la part des syndicats
professionnels et des entreprises
dans ce secteur de la machine-
outil et nous sommes en train de
relancer BATECH.

Philippe Charrier. La production
d'information ne se limite pas à
BATECH. L'édition et la réalisation
d'expositions sont aussi des pro-
ductions. Une division de la biblio-
thèque est consacrée à ces deux
activités. Dans le domaine de l'édi-
tion, elle assure les tâches de re-
cherche d'auteurs, de sélection et
de préparation des manuscrits, et
partiellement de diffusion, pour le
compte de la collection Université
de Compiègne, chez Maloine.
Quant aux expositions, nous en
accueillons régulièrement, et en
produisons, soit à l'échelle locale,

lorsqu'il s'agit de réalisations
d'étudiants, soit à l'échelle régio-
nale ou nationale, lorsqu'il s'agit
de projets plus vastes, regroupant
de nombreux partenaires. Une
telle réalisation, « Mille ans de
technologie en Picardie », est ac-
tuellement en cours, mettant en
jeu l'UTC, le Conseil régional, et
divers organismes. La BUTC est à
l'initiative et au centre de ce dis-
positif.

Analyse de système
documentaire en entreprise

BBF. Quels sont vos autres projets
de développement ?
CP. Nous essayons de mettre au
point d'autres types de services :
des études sur le système docu-
mentaire des entreprises. Je res-
treins volontairement à « système
documentaire », car, lorsque l'on
parle d'information dans les en-
treprises, on rejoint automatique-
ment les problèmes de communi-
cation et de gestion de personnel.
Or ce sont des domaines difficiles
qui demandent d'autres compé-
tences. Nous, nous sommes spé-
cialistes de la circulation de l'in-
formation et des documents. C'est
pourquoi, lorsque nous parlons
d'étude des systèmes d'informa-
tion, nous définissons bien nos li-
mites car, sinon, nous risquons de
nous trouver en face de problè-
mes que nous ne maîtrisons pas.
Ce travail d'audit, d'analyse et de
réorganisation de systèmes do-
cumentaires dans les entreprises,
est un de nos axes de développe-
ment à l'heure actuelle.
De façon plus générale, nous me-
nons une politique de sensibilisa-
tion à l'information. Nous travail-
lons par exemple avec le groupe
« S'informer pour entreprendre en
Picardie », qui a une action de
valorisation de l'information au-
près des entreprises et des pro-
fessionnels de la région. A l'uni-
versité, nous participons à la for-
mation des étudiants à l'informa-
tion dans le cadre de plusieurs
unités de valeur. Notre optique est
de répondre, de façon à la fois
dynamique et ouverte, aux be-
soins de nos différents partenai-
res.
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